
ACTUALITÉS
COMMERCE

Depuis sa création en 1989, le Fonds
d'Intervention pour la Sauvegarde 
du Commerce et de l'Artisanat aide 
les communes à moderniser leurs structures
commerciales. Compte rendu des premières
actions initiées par la CCI Alès-Cévennes :

Objectif : soutenir des projets stratégiques

Le soutien financier du FISAC est attribué dans 

le cadre d’un plan local d’actions commerciales,

pour des projets tels que les études et 

les diagnostics, la rénovation, l’accès et la

signalisation des centres commerciaux de

proximité, la modernisation des hal les et

marchés, la rénovation des locaux. Les actions

collectives de communication et d’animation

sont également accompagnées. 

Pour Alès, les premiers fonds 
arriveront en mai 2005

Concernant Alès, la CCI a déjà déposé une

demande élaborée dans le cadre d’une réflexion

commerciale pour un premier plan FISAC

sollicitant 2 M€ d’aides. Les fonds nécessaires à

la mise en œuvre des actions

souhaitées par la CCI devraient

être débloqués avant cet été,

probablement dès le mois 

de mai. Concrètement, cela

permettra l’acquisition et

l’aménagement du parking

“Alès Centre”, la rénovation 

du marché de l’abbaye, 

la réfection des vitrines commerciales, la

restructuration de l’axe du bd Louis Blanc ainsi

que le réaménagement du transport urbain en

centre-ville. Ce plan permettra également la

mise en place d’un Office du Commerce et de

l’Artisanat, Office qui pourrait proposer de

nouveaux services utiles : garderie, prêt de

matériel, portage à domicile,… Enfin, pour

harmoniser les actions de promotion, les

commerçants seront mis en réseaux autour

d’une même plateforme et un manager 

de centre-ville viendra aider l’UC alésienne 

à organiser des animations attrayantes.  

Après Alès, à qui le tour ?

Pour que le commerce de proximité de

l’arrondissement garde son rôle majeur d’acteur

du développement économique local et de lien

social, la CCI prépare de

nouveaux plans FISAC. D’ores

et déjà une Commission

travail le au montage de

dossiers sur d’autres

communes. 

Ces projets doivent être

parfaitement définis car les

subventions ne seront

allouées que dans un cadre bien précis et à

condition que l’obligation de fédération soit

respectée. D’où la nécessité de regrouper les

associations commerciales existantes sur

l’arrondissement et de les unir autour d’une

Fédération des Unions Commerciales et

Artisanales. 

FISAC

À chaque territoire son projet
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“2005 verra 
le lancement 

d’études FISAC 
pour chaque

territoire”

FISAC 2005

Ville-pilote, 
Alès ouvre la voie…
Si toutes les actions se
concentrent sur Alès en 2005, 
ce n’est pas pour des raisons
partisanes ou par volonté
politique. En devenant “ville-
pilote” de la circonscription, Alès
ne doit pas susciter de jalousie.
Bien au contraire… Il n’y a pas 
de situation de monopole. Alès
“ouvre la voie” mais ne “barre 
pas la route” aux autres candidats.
L’aide étant attribuée commune
par commune, tous les territoires
de l’arrondissement pourront en
effet postuler pour un plan d’aide
spécifique, à condition que
certains critères soient respectés,
à commencer par 
le regroupement des UC 
(lire l’article ci-contre).
L’expérience menée à Alès 
servira ainsi d’exemple pour 
le montage des projets suivants.
Ceux qui n’auront pas eu 
la primeur du FISAC n’auront 
pas à “essuyer les plâtres”… 
Un avantage à ne pas négliger.

Afin de recenser les besoins des
commerçants, dans l’optique de 
la mise en place du plan FISAC
Alès, un technicien de la CCI 
a été spécialement missionné
pour rencontrer l’ensemble des
commerçants du cœur de ville 
sur la période janvier-février.

Contact CCI : Guilhem Léothaud
04 66 78 49 05
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Saint-Ambroix, 
candidat en liste
Le territoire de St-Ambroix
obtiendra-t-il un plan d’aide 
en 2006 comme Alès en 2005 ? 
Une commission de la CCI 
travaille en effet sur le montage
d’un dossier qui permettrait 
de développer durablement
l’économie de St-Ambroix. 
En attendant le verdict du FISAC,
tous les espoirs sont permis
depuis que les 2 UC de 
la commune se sont regroupées 
et mutualisent leurs moyens.
Dossier à suivre, dans 
les prochains numéros 
de Synergies. Contact CCI 

S. Commerce-Hôtellerie-Services : 
04 66 78 49 05 



500 places avec forfaits spéciaux pour les
commerçants

En 2004, combien d’actes d’achat ont été

reportés, voire annulés, faute de stationnements

disponibles dans les rues principales d’Alès ?

Dans le cadre du programme FISAC, la CCI

lancera dès cette année les travaux de

réaménagement du parking Centr’Alès. A la fin

des travaux, le parking “Alès Centre” bénéficiera

d’une capacité de 500 espaces de

stationnements. Des forfaits spéciaux seront

réservés à tous ceux qui travaillent dans le

centre-ville alésien. De quoi libérer des places

pour les clients pressés… 

Votre CCI soutient à 100 % le projet de

multiplexe initié par la municipalité d’Alès et 

la Communauté d’Agglomération. Le lieu

d’implantation pourrait être en centre-ville. Des

études sont en cours pour définir quel site sera

le mieux adapté. En attendant une chose est

sûre : 120 000 résidents de l’arrondissement

délaissent leur capitale pour les cinémas de

Nîmes et de Montpellier. Autant de repas et

d’achats potentiels perdus pour les commerces

de l’arrondissement.

CRÉATION ET REPRISE
D’ACTIVITÉ 

5 jours pour bien
entreprendre.
Ce stage destiné à la création et 
à la reprise d’entreprise permettra
aux futurs dirigeants de connaître
leur marché, mettre en œuvre le
positionnement de l’entreprise,
vérifier la rentabilité de
l’entreprise, connaître le cadre
juridique, fiscal et réglementaire.
Sans oublier, bien sûr, toutes les
informations utiles pour finaliser
leur projet.

Du 28 février au 4 mars
Coût : 50 €

Contact CCI :
S. Commerce-Hôtellerie-Services 
04 66 78 49 05

CRÉATION D’ENTREPRISE 

Tous les vendredis, faites
le point avec votre CCI !

Depuis le 7 janvier, la CCI accueille
tous les vendredis de 9h à 12h 
les futurs créateurs d’entreprise
lors d’une réunion d’information
gratuite. Toutes les étapes de 
la création sont passées en revue
par une approche commerciale,
financière mais aussi juridique,
sociale et fiscale. Les différentes
aides favorisant la création
d’entreprises ainsi que 
le processus d’accompagnement et
de conseil de la CCI sont présentés
dans le détail, tout comme 
les formalités d’inscription.

Service gratuit. 
Tous les vendredis, 
de 9h à 12 h.

Contact CCI :
S. Commerce-Hôtellerie-Services 
04 66 78 49 05

Vous souhaitez que votre Union Commerciale

bénéficie du plan FISAC ? Il va falloir vous

fédérer… Toute demande au FISAC exige cet

effort. L’arrondissement compte actuellement 52

structures d’unions commerciales, ce qui est bien

trop puisqu’il n’en faudrait qu’une quinzaine pour

être éligible. Dans l’ intérêt de tous, un

regroupement des unions par territoire est donc

indispensable (voir page 6). Plus les UC seront

unies, plus les subventions seront importantes. 

UC 

Regroupement souhaité
pour de nouvelles actions

Parking Alès Centre

Aménagement dès 2005

Multiplexe

La CCI soutient la Ville 
d’Alès et le Grand Alès
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Contact CCI 
S. Commerce-Hôtellerie-Services : 
04 66 78 49 05 
commerce.hotellerie@ales.cci.fr

Contact CCI 
S. Commerce-Hôtellerie-Services : 
04 66 78 49 05 
commerce.hotellerie@ales.cci.fr

Contact CCI 
S. Commerce-Hôtellerie-Services : 
04 66 78 49 05 
commerce.hotellerie@ales.cci.fr


